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 Fiche Technique 

ACVLQ

DENOMINATION : 

Association des concessionnaires de véhicules de loisirs du Québec

MISSION

Fondée en 1964, l’ACVLQ est une corporation sans but lucratif. Elle a pour mission de représenter l’ensemble des concessionnaires de véhicules de loisirs du Québec oeuvrant dans la vente de motocyclettes, motoneiges, VTT et moto-marines, de promouvoir le marché des véhicules de loisirs au Québec  ainsi que d’informer et soutenir les concessionnaires du Québec en développant des programmes et services pouvant  les desservir dans leurs activités quotidiennes. En outre, l’ACVLQ  représente les concessionnaires auprès des différents intervenants du marché et des instances gouvernementales. Doté d’un conseil d’administration composé de concessionnaires et d’un directeur général, elle dispose  d’un code d’éthique depuis 1982. Elle assure également la transparence et le professionnalisme de ses membres auprès des consommateurs.

PRINCIPALES REALISATIONS

· L’ACVLQ travaille à l’établissement d’une image positive du marché auprès du public afin d’en élargir le nombre d’adeptes au Québec.

· L’ACVLQ a développé, de concert avec les fédérations d’utilisateurs de motoneige, VTT et moto, des messages clairs et uniformes. La projection d’une image professionnelle du marché a permis l’amorce d’un changement favorable de perception, en particulier concernant certains dossiers épineux (bruit excessif, VHR, hausse de tarification de la SAAQ).  

· L’ACVLQ a constitué un réseau de partenaires professionnels et crédibles pour offrir des programmes et services soutenant les activités quotidiennes des concessions, leur assurant ainsi une rentabilité accrue.  

· Ces nombreuses démarches témoignent d’une vision à l’avant-garde du marché des véhicules de loisirs. L’ACVLQ est précurseur dans son milieu et participe à son l’évolution.

PARCS DE VHR

Lors des audiences publiques tenues en 2005 par la déléguée aux Transports, Mme Julie Boulet,  l’ACVLQ recommandait que les sommes recueillies par la SAAQ, provenant des immatriculations de motocyclettes hors route, soient transférées à la Fédération Québécoise des Clubs Quads (FQCQ). L’objectif était d’assurer l’entrée de montants récurrents afin de développer un réseau de parcs accessibles à l’ensemble des utilisateurs de VHR et tout particulièrement les motos hors route. L’ACVLQ voulait également garantir une cohabitation harmonieuse avec la population environnante. 

PLAN TRIENNAL

· Pour profiter au maximum de ce contexte de changements, l’ACVLQ a mis sur pied un plan d’action triennal. Ce plan prévoit notamment :

· la mise en place de nouveaux programmes et services

· des contacts plus fréquents et mieux ciblés avec la clientèle

· la recherche de nouveaux clients et des activités répondant à leurs intérêts 

· une utilisation plus efficace d’Internet 

· une conscientisation des concessionnaires à l’importance du respect de la population dans la vente de certains produits 
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